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Procès-verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire de  
l’Association Française des Fundraisers 

 
 
 

 
86 membres sont présents en présentiel, à 
distance ou représentés 

4 juin 2026 

 

 

L’ordre du jour de l’AG comporte la présentation des rapports suivants : 

 

1- Présentation du rapport moral 2025 

 

2- Présentation du rapport d’activité 2025 

 

3- Présentation du rapport financier 2025 

 

4- Elections du Conseil d'Administration et Gouvernance 

 

5- Contexte, plan d’action et Budget prévisionnel 2026 

 

6- Animation autour du thème de la santé mentale des Fundraisers  

 

7- Résultat de l’élection, approbations des résolutions et clôture  

 

 
Les trois rapports ont été communiqués aux membres avant l’AG et sont joints en annexe au compte- 
rendu. 

 
L’assemblée est ouverte par Jessica CROCHOT, Secrétaire de l’AFF, à 9H45. 

 
Les trois rapports ont été présentés, des échanges ont eu lieu avec les membres  présents.  
 
Les résolutions ont été votées résolution par résolution :  

 
1ère Résolution   
 L’Assemblée Générale approuve le rapport moral 2025 : 
 
Pour : 85 
Contre : 
Abstention : 1 

 
2ème Résolution   
 L’Assemblée Générale approuve le rapport d’activité 2025 : 
 
Pour : 81 
Contre : 
Abstention : 5 
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3ème Résolution   
 L’Assemblée Générale approuve le rapport financier 2025 : 
 
Pour : 80 
Contre : 
Abstention : 6 

 
4ème Résolution   

L’Assemblée Générale approuve l’affectation du résultat 2025 de 27 174 € en report à nouveau  
 

Pour : 82 
Contre : 
Abstention : 4 

 
5ème Résolution 

L’Assemblée Générale approuve l'arrêté des comptes 2025 tels qu'ils sont présentés par le Conseil 
d’Administration et donne ainsi quitus pour leur gestion aux membres du Bureau et du Conseil 
d’Administration pour l'exercice 2025 : 
 

Pour : 81 
Contre : 
Abstention : 5 

 
6ème Résolution 

L’Assemblée Générale approuve les conventions réglementées mentionnées dans le rapport 
spécifique du Commissaire Aux Comptes sur les conventions réglementées : 
 

Pour : 78 
Contre : 
Abstention : 8 

 
7ème Résolution 

Election des membres au Conseil d’Administration de l’Association Française des Fundraisers 
parmi les candidats suivants :  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
8ème Résolution 
 L’Assemblée Générale approuve le budget prévisionnel 2026 : 
 
Pour : 78 
Contre : 
Abstention : 8 
 

 
5 nouveaux administrateurs et 1 renouvellement 

Ben Hassine         Bilel 73 

Bienvenu         Guillaume 71 

Goldbaum          Jérémy 70 

Leroux-Colin   Pauline 77 

Morel          Céline (Renouvellement) 78 

Surun    Raphaëlle 74 
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9ème Résolution 

L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur d’une copie ou d’un extrait du procès-verbal de la  
         présente Assemblée pour l’accomplissement des formalités de dépôt et de publications prévues par la loi : 
 

Pour : 78 
Contre :  
Abstention :8 
 
L’Assemblée Générale ordinaire est levée à 12h30 et un CA constitutif de Bureau de l’association convoqué 
Immédiatement avec l’ensemble des administrateurs. 
 

 
Jonathan HUDE-DUFOSSÉ  

 Président de l’Association Française des 
Fundraisers 


